Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame la Ministre SIMONET 
en charge des relations internationales concernant le nouvel accord 
avec les pays ACP en matière d’importations agricoles
Madame la Ministre, 

Les 27, engagés dans des négociations commerciales difficiles avec les pays ACP

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=2&mode=" \l "text003#text003"  (Afrique, Caraïbes, Pacifique), ont accepté mardi de leur proposer un accès illimité au marché européen, malgré les réticences de certains Etats membres concernant les bananes. 
Dans le cadre des négociations des accords de partenariat économique UE-ACP

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=2&mode=" \l "text005#text005" , à l'exception de l'Afrique du Sud. ACP

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=2&mode=" \l "text004#text004" , les ministres européens du Développement ont accepté une proposition faite par la Commission européenne en avril de supprimer tous les droits de douanes et quotas restants pour les exportations des 
Les 27 ont également accepté d'introduire une période de transition pour seulement deux produits sensibles, le riz et le sucre.

Ma première question porte sur ce dernier produit, que l’on sait particulièrement important pour l’économie agricole wallonne : quelle a été la position de la délégation belge en la matière et a-t-elle pu faire entendre son avis à ce sujet ? La Région Wallonne avait-elle rendu un mémorandum demandant explicitement à conserver la protection du marché sucrier ?

Par ailleurs, si les accords de partenariat économique doivent remplacer le 1er janvier 2008 le régime commercial actuel, toléré uniquement au titre de dérogation par l'Organisation mondiale du commerce, qui le juge incompatible avec les règles internationales, la plupart des pays ACP

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=2&mode=" \l "text006#text006"  ne sont pas prêts à les signer,  puisqu’ils leur sont nettement moins favorables que les précédents accords.

Madame la Ministre peut elle nous indiquer si la Région a eu des contacts avec ces pays, soit pour tenter de les convaincre de signer ces accords, soit pour envisager avec eux des partenariats privilégiés compensant les pertes programmées ?

Je vous remercie.

Christine DEFRAIGNE.
